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Calcul des pensions
Question écrite n° 3394

Texte de la question

M Charles Millon attire l'attention de M le secretaire d'Etat charge des anciens combattants et des victimes de
guerre sur la situation des refractaires s'etant refugies en Suisse. Il souligne que la carte de refractaire attribuee
aux personnes s'etant refugiees en Suisse ne comporte aucune duree de refractariat et ne peut, de ce fait, servir
a la prise en compte de la periode consideree par les organismes de retraite. Ces conditions ont ete definies par
l'administration au cours d'une seance du 15 fevrier 1963 de la commission nationale des refractaires. Il
l'interroge pour savoir si ces conditions pourraient etre revisees car elles penalisent un certain nombre de
personnes sur le plan de la retraite.

Texte de la réponse

Reponse. - La question posee par l'honorable parlementaire appelle la reponse suivante : le vocable « interne
en Suisse » recouvre en fait des situations diverses, outre celle des militaires qui ont echappe a la captivite en
Allemagne : « refractaires au service du travail obligatoire », « resistants fuyant la Gestapo ». A l'occasion de
l'etude des dossiers par la commission nationale des « refractaires », il est apparu que les interesses se
refugiant en Suisse avaient fait habituellement l'objet d'une mesure de regroupement assimilable a la residence
surveillee, ce qui ne peut etre considere comme un internement au sens du statut des internes prevu par l'article
L 273 du code des pensions militaires d'invalidite. Au surplus, d'apres les archives detenues par le departement,
il n'apparait pas que les interesses, ou seulement certains d'entre eux, aient ete « contraints au travail » par les
autorites suisses, mais tout au plus a effectuer quelques travaux d'entretien de leur « cantonnement ». Des lors,
les refugies en Suisse ne satisfont a aucune des conditions statutaires prevues par le code des pensions
militaires d'invalidite.
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